
Obligations et droits de diffusion des rÃ©seaux et autres services de communications
Ã©lectroniques

Description

CJUE, 13 dÃ©cembre 2018, Affaire France TÃ©lÃ©visions c. Playmedia et Conseil supÃ©rieur de 
lâ€™audiovisuel, C-298/17.

Â« Afin de promouvoir la diversitÃ© culturelle et un accÃ¨s universel du public aux principales chaÃ®nes 
de radio et de tÃ©lÃ©vision, les Ã‰tats membresÂ Â»Â de lâ€™Union europÃ©enneÂ Â«Â sont en droit 
dâ€™imposer aux fournisseurs des rÃ©seaux de communications Ã©lectroniques une obligation de 
diffusionÂ (must carry)Â de certaines de ces chaÃ®nes. Cependant, Ã  lâ€™heure actuelle, Internet permet 
de diffuser et dâ€™accÃ©der librement Ã  des sources dâ€™information de plus en plus nombreusesÂ [â€¦]
Â sans les contraintes techniques liÃ©es aux modes de transmission.Â [â€¦]Â Cette Ã©volution 
technologique a fortement bouleversÃ© le paysage audiovisuel, transformant lâ€™obligation de diffuser en 
privilÃ¨ge et les assujettis Ã  cette obligation en bÃ©nÃ©ficiaires potentiels. Se pose donc la question de 
savoir siÂ [â€¦]Â les rÃ¨gles conÃ§ues pour ces modes de transmissionÂ [â€¦]Â sont applicables dans le 
nouvel environnement quâ€™est InternetÂ Â». Câ€™est ainsi que, devant la Cour de justice de lâ€™Union
europÃ©enne (CJUE), lâ€™avocat gÃ©nÃ©ral, dont les conclusions ont Ã©tÃ© suivies par la Cour,
introduisit et rÃ©suma la question posÃ©e.

Ã€ lâ€™origine de cette affaire, se trouvait la situation de la sociÃ©tÃ© franÃ§aise Playmedia. Celle-ci
exploite un site internet sur lequel elle propose, entre autres, la diffusion de plusieurs chaÃ®nes de
tÃ©lÃ©vision. Se prÃ©valant de laditeÂ Â«Â obligation de diffusionÂ Â»Â des services de
communications Ã©lectroniques, et nâ€™Ã©tant pas parvenue Ã  conclure, avec la sociÃ©tÃ© France
TÃ©lÃ©visions, un contrat Ã  cet Ã©gard, elle a, parallÃ¨lement, assignÃ© celle-ci en justice et saisi de
ce diffÃ©rend le Conseil supÃ©rieur de lâ€™audiovisuel. Mise en demeure par le CSA de ne pas
sâ€™opposer Ã  la reprise de ses programmes par la sociÃ©tÃ© Playmedia, France TÃ©lÃ©visions a saisi
le Conseil dâ€™Ã‰tat dâ€™un recours en annulation contre la dÃ©cision en cause. Câ€™est dans ces
circonstances que la juridiction administrative franÃ§aise a transmis Ã  la CJUE diverses questions
prÃ©judicielles relatives Ã  la conformitÃ© du droit franÃ§ais Ã  lâ€™Ã©gard du droit europÃ©en, et
particuliÃ¨rement de la directive 2002/22 du 7 mars 2002Â Â«Â concernant le service universel et les droits 
des utilisateurs au regard des rÃ©seaux et services de communications Ã©lectroniquesÂ Â»,
diteÂ Â«Â service universelÂ Â».

En son article 31, intitulÃ©Â Â«Â obligations de diffuserÂ Â», cette directive europÃ©enne dispose
notamment queÂ Â«Â les Ã‰tats membres peuvent imposer des obligations raisonnables de diffuserÂ 
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(must carry),Â pour la transmission des chaÃ®nes ou des services de radio et de tÃ©lÃ©vision 
spÃ©cifiÃ©s, aux entreprises qui, sous leur juridiction, exploitent des rÃ©seaux de communications 
Ã©lectroniques utilisÃ©s pour la diffusion publiqueÂ dâ€™Ã©missions de radio ou de tÃ©lÃ©vision, 
lorsquâ€™un nombre significatifÂ dâ€™utilisateurs finals de ces rÃ©seaux utilisent commeÂ leurs moyens 
principaux pour recevoir des Ã©missions de radioÂ ou de tÃ©lÃ©visionÂ Â»Â et que cela ne porte pasÂ 
Â«Â prÃ©judice Ã  la facultÃ© des Ã‰tats de dÃ©terminer une rÃ©munÃ©ration appropriÃ©eÂ Â».

Pour la Cour de justice, la rÃ©ponse Ã  apporter Ã  la question principale qui lui Ã©tait soumise dÃ©pend
de la qualificationÂ du service en cause.Â Selon quâ€™il sâ€™agit de rÃ©seaux de communications
Ã©lectroniques ou dâ€™autres services de communications Ã©lectroniques, tels que les distributeurs de
services, les obligations et les droits de diffuser diffÃ¨rent.

Obligations des rÃ©seaux de communications Ã©lectroniques

Lâ€™obligation de diffuser, prÃ©vue par la directive du 7Â mars 2002, ne vise que les entreprises qui
exploitent desÂ rÃ©seaux de communications Ã©lectroniques. Par lâ€™article 2 de ladite directive, sont
ainsi qualifiÃ©sÂ Â«Â les systÃ¨mes de transmissionÂ [â€¦]Â qui permettent lâ€™acheminement de 
signaux par cÃ¢ble, par voie hertzienne, par moyen optique ou par dâ€™autres moyens 
Ã©lectromagnÃ©tiquesÂ Â». Câ€™est Ã  ceux-lÃ  que, par cette directive, il est envisagÃ© que les
Ã‰tats puissent imposer une telle obligation.

ConsidÃ©rant que la sociÃ©tÃ© PlaymediaÂ Â«Â qui se borne Ã  proposer le visionnage de programmes 
de tÃ©lÃ©vision en flux continu et en direct sur Internet, ne fournit pas un rÃ©seau de communications 
Ã©lectroniquesÂ Â»Â et ne satisfait pas Ã  cette dÃ©finition, lâ€™obligation en cause ne peut pas lui Ãªtre
imposÃ©e Ã  ce titre. Cela nâ€™exclut cependant pas que le droit national puisse, en raison dâ€™une autre
qualification, lui en accorder le droit.

Obligations et droits des distributeurs de services

La sociÃ©tÃ© Playmedia ne relevant pas de la catÃ©gorie des rÃ©seaux de communications
Ã©lectroniques, câ€™est en sa qualitÃ© de distributeur de services que son obligation ou son droit de
diffuser les programmes de France TÃ©lÃ©visions doivent Ãªtre envisagÃ©s.

Par le considÃ©rant 45 de la directiveÂ Â«Â Service universelÂ Â», il est posÃ© queÂ 
Â«Â les services fournissant un contenu, tels quâ€™une offre de vente de contenus de radiodiffusion sonore 
ou de tÃ©lÃ©vision, ne sont pas couverts par le cadre rÃ©glementaire commun pour les rÃ©seaux et 
services de communicationsÂ Ã©lectroniquesÂ Â». En consÃ©quence,Â Â«Â les fournisseurs de ces 
services ne devraient pas Ãªtre soumis aux obligations de service universel pour ces activitÃ©sÂ Â». Cela
nâ€™exclut cependant pas que le droit national leur en accorde le droit.

Aux termes de lâ€™article 2-1 de la loi franÃ§aise du 30Â septembre 1986, portant statut de la
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communication audiovisuelle,Â Â«Â les mots Â«Â distributeur de servicesÂ Â» dÃ©signent toute personne 
qui Ã©tablit avec des Ã©diteurs de servicesÂ des relations contractuelles en vue de constituer une offre de 
services de communication audiovisuelle mise Ã  disposition auprÃ¨s du public par un rÃ©seau de 
communications Ã©lectroniquesÂ Â».

Lâ€™article 34-2 de la mÃªme loi dispose queÂ Â«Â tout distributeur de services sur un rÃ©seau 
nâ€™utilisant pas de frÃ©quences terrestres assignÃ©es par le Conseil supÃ©rieur de lâ€™audiovisuel 
met gratuitement Ã  disposition de ses abonnÃ©s les services des sociÃ©tÃ©sÂ Â»Â du secteur public de la
radio-tÃ©lÃ©vision.

Pour la Cour de justice,Â Â«Â la directive Â«Â Service universelÂ Â» laisse les Ã‰tats membres libres 
dâ€™imposer des obligations de diffuserÂ (must carry)Â [â€¦]Â Ã  des entreprises qui, sans fournir des 
rÃ©seaux de communications Ã©lectroniques, proposent le visionnage de programmes de tÃ©lÃ©vision en 
flux continu et en direct sur InternetÂ Â».

Ã€ la question prÃ©judicielle posÃ©e par le Conseil dâ€™Ã‰tat, il est donc au moins rÃ©pondu, par la
CJUE, queÂ la disposition lÃ©gale franÃ§aise imposant Ã  Playmedia, qualifiÃ© deÂ Â«Â distributeur de 
servicesÂ Â», de mettre Ã  la disposition de ses abonnÃ©s les programmes de France TÃ©lÃ©visions est
conforme au droit europÃ©en.

Lâ€™Ã©volution des techniques de communication et de leurs usages fait que, bien que ne rÃ©pondant
plus Ã  la mÃªme nÃ©cessitÃ©, les obligations de diffusion de programmes de radio ou de tÃ©lÃ©vision
du secteur public qui, pour des prÃ©occupations de garantie de lâ€™Ã©gal accÃ¨s de tous Ã 
lâ€™information et Ã  la culture, ont pu, un temps, sâ€™imposer Ã  certains rÃ©seaux de communications
Ã©lectroniques, se transforment davantage en droits au profit dâ€™autres distributeurs de services. Ils sont
alors perÃ§us par les Ã©diteurs des programmes en cause, utilisant aussi, pour leur diffusion, le mÃªme
rÃ©seau de communication quâ€™est lâ€™internet, comme une forme de concurrence dÃ©loyale ou
dâ€™action parasitaire.
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